
 

 

 

 

 

 

          
       ACADÉMIE DE LILLE 
  

ÊTRE TITULARISÉ·E SUR DOSSIER 
 

La Titularisation sur dossier : une véritable opportunité pour les collègues bénéficiant d’une 
RQTH  
 

Vous êtes contractuel·le enseignant·e, CPE ou PsyEN dans l’académie de Lille et vous 
bénéficiez d’une Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH) ? 

 

 Vous pouvez désormais être titularisé·e sur dossier, sans passer par la voie 
classique du concours. 

 Les conditions : 
 

- Être en fonction dans un établissement public relevant du ministère de l’Éducation 
nationale. 
- Nécessité qu’un emploi correspondant à la demande soit disponible. 
- Être titulaire d’une RQTH en cours de validité. 
- Avoir fait la preuve de vos compétences professionnelles au cours de vos missions. 

 

 La procédure : 
 

1. Constitution d’un dossier de titularisation transmis à la DPE du rectorat de Lille. 

2. Évaluation du parcours professionnel et des compétences. 

3. Avis de la commission académique, puis décision ministérielle de titularisation. 
 

 Action et Démocratie et la CFE-CGC peuvent vous accompagner ! 
 

Notre équipe vous aidera à : 

- Préparer votre dossier de titularisation  

- Rédiger la partie valorisation du parcours  

- Comprendre la procédure administrative et vos droits. 

Contactez-nous : 

jeanlouisszatkowski.adlille@gmail.com, vincentmehay.adlille@gmail.com 

        stephaneavril.adlille@gmail.com   
 

06 69 69 68 36   06 26 29 32 16   06 11 70 28 84 

www.ad-aclille.fr 

ENSEMBLE, FAISONS VALOIR VOS DROITS. 

Rejoignez Action & Démocratie CFE-CGC !  Adhérer ici  

Un syndicat qui agit et qui n’est pas uniquement dans la posture ! 
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